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ÉDITO

nous donnant à vivre un centre-bourg plus agréable et attractif, plus fonctionnel, sécurisé et végétalisé.

En 2022, vos élus se sont également attelés à renforcer l’entraide, la convivialité et la solidarité.
 

Notre espace France services a ouvert ses portes et se développe encore (voir pp. 4 et 5). La Maison
des solidarités accueille pour sa part les associations, particuliers et entreprises de la commune. Une
halle associative sera prochainement disponible place de Gaulle pour être un lieu riche d’activités (voir
p.9). La Maison des associations est quant à elle vidée de ses occupants, ce bâtiment n’étant plus 
 ______

Que

Madame, Monsieur, 
Chers Montrevellois, 

Après une année de tourmente marquée par la guerre en Ukraine, lourde de
conséquences humaines, économiques et sociales, nous essayons de poursuivre,
sans y renoncer, la mise en œuvre de tous nos projets, promis, votés et en
grande partie engagés.

À Montrevel-en-Bresse, l’année 2022 aura été une année de forte accélération des
mises en œuvre. Les travaux de requalification du centre-bourg s’achèvent,
_________

mosaïque qu’est notre petite cité, et apporte aux autres sa générosité
et son savoir-faire, pour qu’ensemble nous construisions une
année solidaire et inventive. Le Maire, 

Jean-Yves BREVET

Que ce soit par la création du Conseil municipal enfants, le développement de temps de jeux collectifs
sur le temps méridien, l’apport de produits locaux dans l’assiette, le développement de projets
transversaux (grande lessive, participation au repas de aînés, décorations de fin d’année, etc), les
jeunes citoyens montrevellois restent une priorité de l’action municipale. Pour répondre à cette
priorité et à celle de la sobriété énergétique, un projet est en préparation afin d’engager en 2023 une
première phase de rénovation du restaurant scolaire.
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Les projets immobiliers pour le maintien et le développement
d’une offre médicale de qualité sur la commune progressent jour
après jour. La commune joue son rôle de facilitatrice. Répondre à
une ambition aussi essentielle nécessite du temps, de la rigueur et
de nombreux échanges avec les partenaires institutionnels ou privés.

Les travaux au sein du quartier Bel’Air quant à eux se poursuivent
(voir p. 10) et l’ensemble de la commune sera ainsi très
prochainement couverte par la fibre optique.

Nous restons mobilisés pour faire
aboutir ces projets essentiels
____

Répondre aux
enjeux sociaux et

environnementaux
actuels et à venir

afin de répondre aux enjeux sociaux et
environnementaux actuels et à venir.

Je souhaite qu’en 2023, chaque
Montrevellois.e prenne sa place dans la
____

Une ambition
essentielle

adapté à la réalisation d’activités associatives dans de bonnes conditions
et étant une entrave à une ambition essentielle, celle de la réduction de
l’empreinte énergétique de la commune. Les associations sont
progressivement relogées au sein de la Maison des solidarités, de la  
 ___Maison des remparts ou de l'Espace 351. La Croix-Rouge dispose de nouveaux locaux (voir p.12), un

projet de nouvelle salle d’arts martiaux est engagé avec Grand Bourg Agglomération et les réflexions
se poursuivent pour le déménagement de l’association Bleu Mandarine dans le cours de l’année.



Les fêtes de fin d’année sont un moment de communion, de
fraternité. Qu’il s’agisse des enfants (garderie, TAPs), des
adolescents et jeunes adultes (partenariat avec l'association le
Pass'âge), des  agents du service technique de la commune,
des bénévoles, tous se sont mobilisés pour proposer au plus
grand nombre une commune parée de ses plus beaux atours !
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RETOUR SUR...

MONTREVEL EN HABITS DE FÊTES

Des décorations sur le thème du cycle créées à partir de matériaux
de réemploi, en passant par un dispositif à activer par la force des
mollets place de la Poste, par des illuminations renouvelées
utilisant la technologie LED et s'éteignant avec l'éclairage urbain,
par les décorations de la place du 3 septembre et son sapin
monumental (...) pour arriver à la somptueuse Dame Noël dans le
hall de la cité administrative, chacun était invité à déambuler et
à s’émerveiller dans les rues de notre belle cité qu’est
Montrevel-en-Bresse !



Le numérique est omniprésent dans notre société. S’il est une chance, il peut également être facteur
d’inégalité.
Afin que personne ne soit laissé sur le bord du chemin, la Mairie de Montrevel-en-Bresse :

FRANCE SERVICES - À VOS AGENDAS !

SOLIDARITÉ
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La commune a conventionné avec l'État et plusieurs grandes administrations pour vous apporter une
aide administrative en ce qui concerne les démarches relatives à Pôle Emploi, la MSA, l'Agence
Nationale des Titres Sécurisés (ANTS), l’Assurance Maladie, la Caisse d’Allocations Familiales
(CAF), le Point Justice, les Impôts, La Poste, l’Assurance Retraite

Aide administrative pour démarches en ligne

lundi : 15h – 18h
mercredi : 13h – 16h
jeudi : 10h – 13h
vendredi : 14h – 17h

mardi : 8h30 – 12h et 13h30 – 18h30
vendredi : 8h30 – 12h

Horaires d’ouverture :
à MONTREVEL-EN-BRESSE (Mairie) :

à BRESSE VALLONS (l’ECRIN) :

mail :     contact@mfsbresse.fr

Bénéficiez d'un Conseil numérique

Le rôle du conseiller numérique France
Services est d’accompagner les usagers qui
en ressentent le besoin sur l’utilisation des
ordinateurs, tablettes et smartphones dans
leurs activités quotidiennes.

Des permanences libre-accès, avec ou sans rendez-vous, afin de répondre à vos questions. Ces
permanences ont lieu en mairie, chaque mardi après-midi de 13h30 à 17h ;
Des parcours de 18h pour les débutants, en petits groupes (sur inscription) ;
Des ateliers sur de nombreux thèmes liés au numérique (gérer ses photos et ses documents,
utiliser sa boite mail de façon sécurisée, sécuriser ses mots de passe, lutter contre les arnaques en
ligne, etc.). 

La commune de Montrevel-en-Bresse a ouvert un service de Conseil numérique en septembre 2022.
Au programme :

Renseignez-vous au     06.08.10.41.22 ou     Vincent.Lopez@conseiller-numerique.fr
 
Retrouvez le programme sur l’agenda du site de la commune.

France
Services

Espacea créé un espace France Services afin d’accompagner chacun
dans la réalisation de ses démarches administratives sur
internet ;
a recruté un conseiller numérique pour proposer des séances
gratuites permettant de gagner en autonomie dans
l’utilisation des outils informatiques.



SOLIDARITÉ
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Permanence Mon Cap'énergie

Chaque troisième mercredi matin du mois,
la Mairie accueille une permanence Mon Cap

énergie. 
 

Avec Mon Cap Energie, Grand Bourg
Agglomération mobilise les conseillers énergie
de la SPL ALEC de l’Ain pour vous proposer

un accompagnement complet de votre
projet visant à réduire vos consommations

énergétiques, de la définition des travaux
prioritaires, au choix des matériaux, à la

sélection des artisans et la mobilisation des
aides financières.

 

Sur réservation - pour tout renseignement,
contactez Mon Cap Energie au    

04 74 45 16 49
 

Information juridique

Le premier mercredi matin du mois, le
Ministère de la Justice, via le CDAD de l'Ain,
vous propose une permanence d'information

juridique pour vous aider dans vos
démarches juridiques.

 
> prise de rdv auprès de la Maison de la

justice :     04 74 14 01 40.
 
 

L'espace France Services a vocation à devenir
un lieu référence de la solidarité au sein de la

commune. Elle noue ainsi divers partenariats afin
d'enrichir l'offre de services proposée.

Conciliateur de justice

Le conciliateur de justice est un auxiliaire de
justice bénévole. Son rôle est de trouver

une solution amiable à un différend entre
une ou plusieurs parties, qu'elles aient ou

non déjà saisi un juge. 
Le recours au conciliateur de justice est

gratuit.
 

Sur rendez-vous : contactez l'accueil de la
mairie.

Point info emploi 
nouveau lieu, nouveaux horaires !

Vous recherchez un emploi, un stage, une
formation, un contrat en alternance ? Vous

souhaitez actualiser, rédiger votre CV et votre
lettre de motivation, répondre, candidater à des

offres d'emploi, préparer votre prochain
entretien d'embauche ? 

Un service gratuit pour vous aider et faciliter
vos démarches pour l'emploi vous est

proposé les mardis, de 9h à 12h au sein de
votre France Services !

au sein de votre France services 
sur le site de la Mairie (Vos démarches /
Espace France services / Permanences).

Ces services, ainsi que les futurs, sont à
découvrir : 

m o n t r e v e l - e n - b r e s s e . f r

Impôts - DGFIP

Chaque vendredi de 10h à 12h, sur
rendez-vous auprès de votre France
Services ou sur le site impôts.gouv.fr,

bénéficiez de conseils et
d'accompagnement dans vos démarches

par un agent de la DGFIP.

et bien d'autres à venir...



UN NOUVEL ARBRE À L'ÉCOLE MATERNELLE !

La plantation des arbres de la nouvelle Place du Général de Gaulle a été engagée fin novembre.

En parallèle de cette végétalisation de l’espace urbain rénové, la commune de Montrevel-en-Bresse a
décidé d’acquérir un arbre supplémentaire qui risquait d’être abattu car étant le dernier sur une parcelle
de pépinière vouée à l’accueil de jeunes plants d’arbres. Il a été planté à quelques mètres de la cour de
l’école maternelle.

Ce spécimen est remarquable tant par sa taille, les arbres étant souvent plus petits lorsque mis en
terre, que par sa variété. Le Chêne à feuilles de saule ou Quercus phellos est un arbre majestueux au
port arrondi, souple et gracieux. Ses feuilles très étroites et linéaires ressemblent à celles du saule et
prennent une jolie teinte jaune orangée en automne.

Sa taille adulte est de 15 à 25 mètres de hauteur. Sa durée de vie est supérieure à 500 ans.

Pour aller au-delà d’une simple plantation, un partenariat est réalisé avec l’équipe enseignante de
l’école maternelle afin de participer à la prise de conscience des élèves à l’importance de
l’arbre, pilier de nos écosystèmes, et les sensibiliser aux bienfaits de la nature. En protégeant un arbre
à l’échelle de leur microcosme scolaire, il est plus facile pour les enfants de se sentir directement
concernés par la problématique environnementale mondiale.

C’est ainsi que l’éducation à l’environnement pratique devient un apprentissage élémentaire, de base,
au même titre que lire ou compter.

Le 7 décembre au matin, les élèves des trois classes de l’école maternelle ont ainsi rencontré
l’entreprise Balland, en charge des plantations, pour échanger sur ce qu’est un arbre et comment le
planter. Les élèves ont ensuite contribué directement à la plantation de l’arbre, pelle à la main,
et salué l’arrivée de ce nouveau voisin de l’école par leurs applaudissements.
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DOSSIER
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PLACE DE GAULLE - VOIE VERTE
UN CENTRE-BOURG PLUS VERT, UN CADRE DE VIE RENOUVELÉ

DOSSIER
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4 FOIS PLUS D'ARBRES
PLANTÉS QU'ABATTUS

75 arbres plantés
18 arbres abattus 



Après avoir installé des pics anti-pigeons
sur la façade de la Poste et avoir bouché
les accès aux combles perdus de l'ex-
Office du tourisme, la commune étudie
différentes pistes afin de contenir cette
prolifération. 
___L'une d'elles : l'expérimentation de
_____pigeonniers contraceptifs pour une
_______régulation douce et efficace.

_________________Afin de maintenir un cadre de vie agréable, il
_____________est nécessaire de sortir vos poubelles la veille de la
________collecte, après 18h, et de les rentrer le jour-même. 
___Il est interdit de déposer vos poubelles, dans les zones prévues
à cet effet ou non, en-dehors de ces moments.
L'odeur des déchets n'est agréable pour personne, tout comme la
prolifération des nuisibles. 
____Pour rappel, une poubelle ne respectant pas les règles
____ de tri sélectif ne sera pas ramassée.
___Ne pas respecter ces règles simples vous expose à une
contravention de 2ème classe.

PIGEONS EN VILLE - AGISSONS ENSEMBLE

CADRE DE VIE
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Art. 120 -règlement sanitaire départemental d'Ain :
"Il est interdit de jeter ou déposer des graines ou

nourriture en tous lieux publics pour y attirer les animaux
errants, sauvages ou redevenus tels, notamment les chats

ou les pigeons ; la même interdiction est applicable aux
voies privées, cours ou autres parties d'un immeuble lorsque

cette pratique risque de constituer une gêne pour le
voisinage ou d'attirer les rongeurs." 

 

Au-delà de ses parfois sympathiques roucoulades, le pigeon est loin d’être un petit animal inoffensif. Il
est acteur de nombreuses nuisances : il souille et dégrade les bâtiments et espaces publics,       
est vecteur                    de maladies et de nuisances sonores, attire d'autres nuisibles comme les rats...

ne nourrissez pas les pigeons et autres animaux errants
fermez les fenêtres et autres ouvertures de vos greniers et
combles perdus.

Deux gestes pour limiter leur prolifération : 

L E  
S A V I E Z - V O U S  ?

La femelle du pigeon
peut avoir 3 à 6

portées de 2 œufs
chacune par an.

DÉPÔT ORDURES MÉNAGÈRES

Le meilleur
déchet est

celui que l'on
ne produit pas



Les nouveaux feux tricolores au croisement de la RD 975 et de la
RD 28 à Montrevel-en-Bresse sont opérationnels. 

Afin d’accompagner la bonne gestion des flux de véhicules, il
avait été identifié la nécessité d’optimiser le fonctionnement du
carrefour à feux en changeant notamment son cycle de
fonctionnement, le cycle précédent n’étant pas pleinement adapté
à la circulation actuelle.

La principale nouveauté réside sur le tourne-à-gauche de l’axe
Bourg – Chalon qui ne fait plus l’objet d’un cycle spécifique. Le
fonctionnement du carrefour se fait ainsi en deux cycles de
passage de feux, comme le préconise la réglementation.

Un nouveau système de détection permet par ailleurs d’avoir une
adaptation intelligente des cycles en fonction de la longueur
des files de véhicules lors de certaines heures de pointe. 

Certains feux piétons ont également été déplacés afin d’assurer
l’accessibilité de l’espace public aux personnes à mobilité
réduites et ceux-ci intègrent un système permettant aux
personnes déficientes visuelles de recevoir un signal
indiquant la possibilité de s’engager. 

FEUX TRICOLORES 

NOUVELLE PROGRAMMATION

O ù  s u i s - j e  ?
Rendez-vous
au 54 Grande

rue pour
admirer la
façade de

l’école
élémentaire !

C A C H E - C A C H E  

À  M O N T R E V E L

L a  r é p o n s e  i c i

SÉCURITÉ

o u  à  l ' a c c u e i l  e t  s u r  l e
s i t e  d e  l a  M a i r i e ,  r u b r i q u e
V i e  m u n i c i p a l e  >  M a g a z i n e

m u n i c i p a l
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R é p o n s e  d u  p r é c é d e n t
C A C H E - C A C H E  à

M o n t r e v e l
( m a g a z i n e  n ° 3  -  s e c o n d

s e m e s t r e  2 0 2 2 )

O ù  s u i s - j e  ?

L’année 2022 a été marquée au sein de la commune par deux
projets majeurs : la requalification du centre-bourg autour de la
place de Gaulle et l’ouverture de la Maison des solidarités afin de
soutenir le tissu associatif et lui donner l'opportunité de développer
de nouvelles actions en de nouveaux lieux.

UNE HALLE ASSOCIATIVE PLACE DE GAULLE

VIE ASSOCIATIVE

Dans la continuité de ces projets, la mairie a engagé la création d’une halle extérieure sur la place
de Gaulle, profitant de la nécessaire reprise de toiture du local boules et de la requalification des
anciens sanitaires, remplacés par une sanisette indépendante face à la Maison médicale.
Les travaux pour la création de cet espace couvert et ouvert de 75m² sont engagés.
La première phase concerne la couverture et la création de la halle. La seconde phase, dans le
courant de l’année 2023, concernera le traitement des façades avec la réalisation d’une esthétique de
type bressane et la perspective de la création d’une fresque peinte.
Ce nouvel espace sera utilisé par l’Union bouliste mais sera également ouvert à toutes les
associations du territoire qui seront invitées à s’en emparer pour y développer des activités au
cœur d’une place de Gaulle reconfigurée.



Le déploiement de la fibre optique en aérien au sein du quartier Bel’Air aurait eu pour impact majeur la
multiplication des croisements de lignes et par conséquent une dégradation trop conséquente du cadre
de vie. 

Il a donc été décidé de procéder à l’enfouissement des réseaux de fibre optique mais également
de certaines lignes électriques et télécom.

Suite à des études techniques conduites conjointement avec le syndicat d’énergie, le Conseil municipal
a validé le projet et le budget correspondant de 365 000€.

Les travaux ont été engagés en septembre pour se conclure cet hiver. 
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T o p  5  P a n n e a u  P o c k e t  -
j u i l l e t / d é c e m b r e  2 0 2 2

CADRE DE VIE

ZÉRO PHYTO DANS LES CIMETIÈRES
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CADRE DE VIE

QUARTIER BEL'AIR  - UN CADRE DE VIE PRÉSERVÉ

Parce que des espaces publics sans pesticides, c'est
possible, une zone test a été initiée au sein du  cimetière du
centre afin d'évaluer différents aménagements basés sur la
végétalisation des allées intermédiaires. Diverses techniques sont
aussi testées pour les allées inter-tombes

n°1 : Gratuité culture - jeune public

n° 2 : Alerte sécheresse
n°3 : Info travaux feux tricolores
n°4 : Conciliateur de justice
n°5 : Forum des associations 



TONTE ET DÉCHÈTERIE - LES RÈGLES ÉVOLUENT
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DÉCHETS
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Tondre oui, mais pas forcément partout, ni à la même fréquence - l’herbe peut par exemple être
laissée plus haute dans les endroits plus éloignés de la maison afin de favoriser la biodiversité.
Le mulching est une pratique qui consiste à tondre sans ramasser. La couche d’herbe forme une
protection contre la sécheresse et enrichit le sol en le fertilisant naturellement.
Le paillage (déposer le produit de la tonte au pied des plantes du potager, des arbustes ou des
massifs) a plus d’un atout : elle nourrit la terre, réduit le développement des herbes indésirables,
maintient l’humidité et évite l’arrosage. L'herbe peut être déposée fraîche sur une épaisseur de 2
centimètres. Au-delà, il est préférable de la faire sécher avant.
Le compostage : la tonte peut être un élément introduit dans le composteur.

À compter du 1er juin 2023, Grand Bourg Agglomération n’acceptera plus l’herbe issue de la tonte des
pelouses dans ses déchèteries. Parce que réduire nos déchets est un impératif d'un point de vue
environnemental et que cela devrait générer une économie annuelle de 200 000€ d'argent public. 

Quelles solutions alternatives ?

Les branchages, feuilles mortes et produits issus de la taille des haies sont toujours collectés
dans les déchèteries.

Contact :     0 800 86 10 96 (appel gratuit) ;      infodechets@grandbourg.fr ; grandbourg.fr.

En cette nouvelle année qui débute, nous souhaitons vous adresser nos voeux:
Que 2023 vous apportent joies familiales, professionnelles, réussite dans vos projets et surtout
une excellente santé.
Malgré le contexte incertain qui nous entoure, profitons de chaque instant entourés des
personnes qui nous sont chères 
Et souhaitons tous ensemble pour notre commune Quiétude et Sérénité.

Belle et heureuse année 2023 à vous toutes et tous !  

L’équipe Montrevel avec vous et pour vous
Stéphanie Laurencin, fabrice Thomasson, Mireille GROSSELIN, Pierre Yves Ravier

Mail: montrevelavecvousetpourvous@gmail.com
Facebook: www.facebook.com/Montrevelavecvousetpourvous



PRATIQUES

Pour bénéficier des actions de la Croix-Rouge, faire un don et/ou
devenir bénévole, rendez-vous à la Maison des solidarités ou contact
par mail     ul.bresse-revermont@croix-rouge.fr 
ou au         04 74 23 25 65.

LA CROIX-ROUGE
Acteur de la solidarité sur notre territoire

L'unité locale de la Croix-Rouge est aujourd'hui localisée à
la Maison des solidarités, entre la Poste et l'église, au sein de
locaux mis à disposition gracieusement par la commune.
Elle vous propose une  vestiboutique, boutique solidaire
ouverte à toutes et à tous, chaque mardi et samedi de 9h30 à
11h30. Elle fonctionne principalement grâce aux dons de
particuliers mais également de magasins. 
Des actions d'aide alimentaire ont lieu deux fois par mois.
L’aide alimentaire consiste à répondre aux besoins vitaux des
personnes et est souvent la première démarche de l’inclusion
sociale, afin d'aller vers l’insertion et l’autonomie. 

INFOS

Accueil Mairie

Sans rendez-vous : 
          - de 10h à 12h 
les lundis, mardis, mercredis et vendredis 
(ouverture de l'accueil téléphonique à 9h30)

Sur rendez-vous : 
          -  de 14h à 18h 
les lundis, mardis, mercredis et vendredis 

04-74-25-68-96
mairie@montrevel-en-bresse.fr

Espace France services

Libre-accès ou rendez-vous :
          - lundi : 15h-18h
          - mercredi : 13h-16h
          - jeudi : 10h-13h
          - vendredi : 14h-17h
(les mardis et les vendredis matin, rdv à
Bresse Vallons)

04-74-25-60-24 
contact@mfsbresse.fr

Titres d'identité

Prise de rendez-vous sur le site :
montrevel-en-bresse.fr 

ou au 04-74-25-60-28 de 11h à 12h  

Restaurant scolaire

04-74-25-66-07
  restaurant.scolaire@montrevel-en-bresse.fr

Garderie

07-84-57-47-00
garderie@montrevel-en-bresse.fr

Elle développe également de nombreux et divers projets
ponctuels tout au long de l'année. C'est par toute une richesse
d'actions que la Croix-Rouge apporte son soutien à ceux qui
en ont besoin.

GESTE ÉCO-CITOYEN
Vos tuyaux d'eau chaude sanitaire sont-ils isolés ? Si les tuyaux
ne sont pas encastrés et traversent des zones froides
(chaufferie, garage, cave…) vous pouvez les isoler à l’aide de
boudins de calorifugeage pour empêcher la chaleur de
s’échapper.

Et l'activité de la Croix-Rouge ne s'arrête pas. Elle organise par
exemple une formation mensuelle PSC1 (cours de secourisme
- prévention secours civique niveau 1). Les stages du premier
trimestre auront lieu les samedis 21 janvier, 18 février et 25
mars.

Vivre dans un centre bourg apaisé et sécurisé relève de
notre exigence commune. Pour y parvenir, un travail étroit est
mené avec  les partenaires du champ de la sécurité et de la
tranquillité publique. 
En ce début d’année 2023, la municipalité remercie vivement
la brigade départementale de renseignements et
d’investigations judiciaires et la communauté de brigades
de Montrevel-en-Bresse. Les différentes interpellations relatives
aux délits de  destruction volontaire de véhicules  par incendie
qui ont eu lieu au mois de décembre témoignent de l’efficacité
de leur travail de surveillance et d’investigation.  

SÉCURITÉ
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